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CONCERNE:








Commerce international illicite de parties et produits


d'espèces d'ours inscrites aux annexes CITES








1.	A sa 13e session (Pruhonice, République tchèque, 23-27 septembre 1996), le Comité pour les animaux, reconnaissant le grave problème de conservation des ours se posant dans le monde entier en raison de la poursuite du commerce illicite de leurs parties et produits, a adopté une décision relative à ce commerce.





2.	Dans ce contexte, le Comité pour les animaux a chargé le Secrétariat de demander:





		a)	à tous les Etats de l'aire de répartition des ours: les informations dont ils disposent sur leurs populations sauvages d'ours, la menace que représente le commerce et les mesures de contrôle législatives et réglementaires relatives à l'abattage des ours et au commerce de leurs parties et produits; et





		b)	à tous les pays d'importation, de (ré)exportation ou de consommation de parties et de produits d'ours: des informations sur leurs mesures de lutte contre la fraude visant à interdire les envois illicites de parties et de produits d'ours; leurs mesures législatives et réglementaires concernant le contrôle du commerce de ces parties et produits; les poursuites engagées pour commerce illicite de parties et produits d'ours; les types de produits disponibles sur le marché; la promotion de l'utilisation de produits de substitution dans la médecine traditionnelle; et les programmes éducatifs.





3.	Cette question sera inscrite à l'ordre du jour de la 10e session de la Conférence des Parties (Zimbabwe, juin 1997). En conséquence, les informations demandées au paragraphe 2 devraient être reçues par le Secrétariat le 10 janvier 1997 au plus tard.
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